
 

 

Direction Opérationnelle 

Bordj Bou Arreridj 

AVIS DE CONSULTATION  

AT/DO34/SDFS/DAL/16/2019 

 

LA DIRECTION OPERATIONNELLE DE BBA, SIS CITE DU 20 AOUT 1955, LANCE UN AVIS 

CONSULTATION POUR TRAVAUX DE POSE ET ASSAINISSEMENT DES CABLES A FIBRE OPTIQUES : 

Remarque : La présente consultation s’adresse uniquement aux entreprises titulaires de registre de commerce comprenant les 

activités suivantes : 

 Travaux publics, Hydrauliques et construction (bâtiment). 

Les entreprises intéressées par cet avis peuvent retirer le cahier des charges auprès de la :       

Direction Opérationnelle 

Cité 20 aout 1955 Bordj Bou Arreridj 

 

Contre le paiement de la somme de deux mille dinars (2000.00DA), représentant les frais de documentation  

et de reprographie, au compte de la BNA Agence de BBA compte N° :03000 000 68/95. 

 

Les offres doivent être composées : 

1-Un dossier administratif inséré dans une enveloppe fermée avec la mention « dossier administratif ». 

2- Une offre technique insérée dans une enveloppe fermée avec la mention « offre technique ». 

3- Une offre financière insérée dans une enveloppe fermée avec la mention « offre financière ». 

     

Les trois (03) enveloppes susmentionnées sont insérées dans une seule enveloppe externe fermée et 

anonyme, aucun signe d'identification du soumissionnaire comportant les mentions suivantes : 
 

ALGERIE TELECOM  
Direction Opérationnelle de Bordj Bou Arreridj 

AVIS DE CONSULTATION 

N°16 /AT/DO BBA /2019 

« TRAVAUX DE POSE ET ASSAINISSEMENT DES CABLES EN FIBRE OPTIQUE »  
«A N'OUVRIR QUE PAR LA COMMISSION D'OUVERTURE DES PLIS ET D’EVALUATION DES 

OFFRES» 

L’attention des soumissionnaires est attirée sur le caractère impératif de cette formalité. 
Le délai de dépôt des offres prend effet à partir de la date de parution de la consultation pour une durée de 10 

JOURS 
Les offres qui parviennent après la date limite de dépôt des plis ne seront pas prises en considération.   

Les offres resteront valides pendant une période de 180 jours à compter de la date limite de dépôt des offres 

mentionnée par voie de consultation. 

 

 


